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 n° 288 044 du 25 avril 2023 

dans l’affaire X / X 

 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître Joseph UFITEYEZU 

Avenue Broustin 37/1 

1090 BRUXELLES 

 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA XE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 28 mai 2022 par X, qui déclare être de nationalité rwandaise, contre la décision 

de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 26 avril 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »). 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 17 octobre 2022 convoquant les parties à l’audience du 17 novembre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, F. VAN ROOTEN, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me J. UFITEYEZU, avocat, et J.-F. 

MARCHAND, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués 

 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité rwandaise et d’origine hutu par votre père et d’origine 

tutsi par votre mère. Vous êtes né le X à Gisenyi. 

 

Vous arrivez en Belgique le 5 septembre 2005 et déposez une première demande de protection 

internationale le 6 septembre 2005. A l’appui de cette demande, vous invoquez les faits suivants : vous 

quittez le pays avec votre mère en juillet 1994 quand vous apprenez que les hommes hutu ayant épousé 

des tutsi sont recherchés pour être tués. Vous rentrez chez vous en aout 1994 et votre père en décembre 

1994. Votre mère meurt des suites d’une maladie en 1998. En 2005, [P.N.], le président de la gacaca au 
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niveau du secteur de Gisenyi, se présente chez vous et demande à votre père de témoigner contre deux 

hommes du secteur. Votre père et vous refusez d’accuser ces deux personnes, suite à quoi vous êtes 

arrêté par la police et maltraité. 

 

Le 20 mars 2007, le Commissariat général prend une décision de refus de reconnaissance du statut de 

réfugié et de refus d’octroi de la protection subsidiaire. 

 

Cette décision est confirmée par le Conseil du contentieux des étrangers dans son arrêt n°11241 du 16 

mai 2008. 

 

Le 24 juin 2020, sans être retourné dans votre pays d’origine, vous introduisez une deuxième demande 

de protection internationale, dont examen. A l’appui de cette deuxième demande, vous invoquez votre 

adhésion au Rwanda National Congress (RNC) en mai 2018. Votre demande a été déclarée recevable 

en date du 8 décembre 2020 et vous avez été entendu par le Commissariat général le 18 janvier 2021. 

 

Le 16 juin 2020, votre petit frère, [I.R.], est arrêté et accusé d’avoir révolté la population de son quartier 

suite au peu d’aide donné par le gouvernement en période de covid. Il est également faussement accusé 

d’avoir reçu de l’argent de votre part et de collaborer avec le RNC. 

 

Le 11 mars 2021, le Commissariat général prend une décision de refus de reconnaissance du statut de 

réfugié et de refus d’octroi de la protection subsidiaire. 

 

Le 9 décembre 2021, le Conseil du contentieux des étrangers, dans son arrêt n°265 192, annule la 

décision du Commissariat général afin de procéder à l’analyse des nouveaux éléments déposés dans le 

cadre de votre recours. 

 

B. Motivation 

 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 

votre chef. 

 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut 

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et 

que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 

 

Après avoir analysé votre dossier avec attention, force est de constater qu’il n’a pas été possible 

d’établir qu’il existe, dans votre chef une crainte fondée de persécution au sens de la Convention 

de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel de subir des atteintes graves au sens de la définition 

de la protection subsidiaire reprise à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

En effet, le Commissariat général estime que plusieurs éléments dans votre récit nuisent sérieusement à 

sa crédibilité générale et remettent donc en cause les faits invoqués à la base de votre demande de 

protection internationale. 

 

D’emblée, relevons que vous n’invoquez plus du tout les faits à la base de votre première demande 

de protection internationale de 2005 et que le Commissariat général constate que vous vous êtes 

rendu auprès de vos autorités depuis votre arrivée en Belgique. 

 

Ainsi, quand la question vous est posée de savoir si la présente demande a un lien quelconque avec votre 

première demande de protection internationale, vous répondez qu’elle n’a rien à voir (cfr, NEP, p.7). Le 

Commissariat général note également que vous ne faites plus du tout référence à votre première demande 

quand il vous est demandé de raconter pour quelles raisons vous avez déposé une nouvelle demande de 

protection internationale (ibid, p.9). Ce premier élément confirme dès lors le manque de crédibilité des 

faits invoqués dans le cadre de votre première demande ainsi que relevé par le Commissariat général 

dans sa première décision vous concernant. 

 

Le Commissariat général remarque également que vous êtes en possession d’un passeport rwandais 

datant de 2009 et qui vous a été remis par le DG Immigration et Emigration de Gisenyi (voir pièce n°6 

dans la farde verte). Le fait que vous soyez en possession de ce passeport montre que vous vous êtes 
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rendu auprès de vos autorités, ce qui démontre encore une fois que votre première demande de protection 

internationale n’était pas crédible et de surcroit, frauduleuse. 

 

Le Commissariat général remarque également que le passeport que vous avez sur vous a expiré et que 

le coin de ce dernier a été coupé, ainsi que le font les autorités en cas de renouvellement d’un passeport. 

Le Commissariat général en conclut dès lors que vous vous êtes rendu à plusieurs reprises auprès de 

vos autorités, ce qui le conforte dans sa conviction que votre première demande était frauduleuse. Vous 

ne déposez par ailleurs pas votre nouveau passeport. 

 

Cette attitude, en contradiction avec votre devoir de coopération, affaiblit d’emblée le crédit qui peut être 

accordé à vos déclarations dans le cadre de votre deuxième demande de protection internationale. 

 

Vous déclarez ensuite faire partie du RNC. Le Commissariat général relève la faiblesse de votre 

engagement politique. 

 

Soulignons en premier lieu la nature de votre implication au sein du RNC. Le Commissariat général note 

en effet que vous n’êtes qu’un simple membre, sans visibilité et sans responsabilité quelconque, ce qui 

affaiblit fortement vos déclarations selon lesquelles vous seriez une cible aux yeux des autorités 

rwandaises. Ainsi, questionné sur votre rôle au sein du parti, vous répondez ceci : « Toute personne 

membre du parti est chargée de sensibiliser d’autres personnes même si vous n’avez pas un rôle 

spécifique dans le parti » (cfr, NEP, p.5). A la question de savoir si vous êtes chargé de sensibilisation, 

vous répondez de manière vague que tout membre doit sensibiliser (ibid, p.13). Questionné à nouveau à 

ce sujet, vous finissez par concéder que vous n’avez aucun titre officiel et n’êtes donc qu’un simple 

membre (ibidem). Rien ne permet dès lors de penser que vous vous démarquez d’une quelconque 

manière que ce soit par une visibilité accrue ou un engagement profond représentant un risque pour les 

autorités rwandaises. 

 

Ce constat est renforcé par la faiblesse de votre engagement au sein du parti. Ainsi, à la question de 

savoir ce que vous faites pour le parti, vous déclarez participer aux réunions mensuelles du parti (cfr, 

NEP, p.13). Questionné sur les autres activités auxquelles vous participez, vous déclarez avoir participé 

à une manifestation en 2019, sans vous rappeler de manière plus précise la date de cette dernière 

(ibidem). Questionné sur le but de cette manifestation, vous répondez de manière lacunaire ceci : « Donc 

le président Kagame était venu à Tour & Taxi et nous étions là pour manifester, pour montrer à l’UE qu’ils 

ont accepté cette personne mais que cette personne ne dirigeait pas bien le pays » (ibidem). Interrogé 

sur d’éventuelles preuves que vous auriez de votre participation à cette manifestation, vous répondez ne 

pas en avoir (ibidem). Il ne ressort à nouveau pas de vos déclarations que vous vous démarquez d’une 

quelconque manière que ce soit par une visibilité accrue, un leadership quelconque ou par une prise de 

parole lors d’évènements organisés par le RNC qui pourrait faire de vous une cible aux yeux des autorités 

rwandaises. 

 

De plus, relevons vos déclarations très peu circonstanciées quant aux objectifs du parti. Vous en 

mentionnez ainsi cinq, à savoir : installer une vraie démocratie, développement continu, la coopération 

avec les pays étrangers, développement des personnes et des biens, rapatriement des réfugiés 

respectueux. Invité à vous exprimer davantage sur ce que vous voulez dire par le développement continu 

ainsi que sur le développement des personnes et des biens, vous répondez de manière extrêmement 

basique que le développement ne doit pas s’arrêter aux villes mais aller jusqu’en milieux ruraux et que 

les projets doivent être des projets à long terme (cfr, NEP, p.11). Quant au développement des personnes 

et des biens, vous partez dans des explications hasardeuses sur le fait que le RNC achèterait des 

parcelles à la population et la laisserait faire des activités comme elle le souhaite, précisant également 

que le RNC prévoit de construire des routes, des écoles ou encore des hôpitaux (ibdem). Ces explications 

ne convainquent pas le Commissariat général qui, en plus de noter que le RNC parle plutôt de la création 

d’un environnement propice au développement socio-économique des rwandais et non d’un 

développement continu des personnes et des biens (voir document n°1 dans la farde bleue), souligne 

également le côté très basique de vos déclarations, ne traduisant pas d’un intérêt profond pour la cause 

du parti. 

 

Questionné de manière plus précise sur la position du RNC en matière de justice et d’éducation, vos 

réponses sont tout aussi basiques. Vous répondez ainsi que le RNC prône une justice indépendante, une 

justice qui ne penche pas pour l’un ou l’autre où personne ne vient interférer (cfr, NEP, p.15). A la question 

de savoir comment le RNC ferait pour mettre en place cette justice indépendante, vous répétez la même 

chose, à savoir qu’il instaurerait une justice qui respecte la loi et qui ne penche pas (ibidem). Invité une 
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nouvelle fois à vous montrer plus concret, vous vous cantonnez à répéter que le RNC respecterait la loi 

fondamentale (ibidem). En matière d’éducation, vous répondez que le RNC ferait en sorte que les écoles 

soient ouvertes à tous les enfants au même niveau sans prendre les enfants des autorités et les envoyer 

en Europe ou ailleurs (ibidem). Vous ajoutez que le RNC instaurerait un seul programme pour toutes les 

écoles au Rwanda (ibidem). Vos déclarations tout à fait simplistes sur le RNC confirment que vous ne 

vous y intéressez pas outre mesure et confirment la faiblesse de votre engagement, et de facto, la menace 

que vous prétendez représenter aux yeux du gouvernement rwandais. 

 

Ce constat est renforcé par votre incapacité à expliquer les raisons pour lesquelles vous rejoignez le parti 

en 2018 alors que vous êtes en Belgique depuis 2005. 

 

Ainsi, invité à expliquer comment vous êtes amené à rejoindre le parti, vous dites avoir commencé à 

écouter les émissions de la radio Itahuka dès 2011 (cfr, NEP, p.10). A la question de savoir à quelle 

fréquence vous écoutiez ces émissions, vous déclarez une fois par semaine pendant sept ans avant de 

vous décider à adhérer au parti (ibidem). Interrogé sur ce qui vous pousse à écouter ces émissions 

pendant aussi longtemps, vous répondez ceci : « C’était des émissions qui apprenaient aux rwandais ce 

qu’il se passait dans le pays, c’était des émissions qui parlaient des personnes qui avaient disparu et puis 

aussi cela poussait les rwandais à connaitre ce qu’il se passait dans le pays mais aussi à s’intéresser et 

à comprendre qu’il y a peut-être un changement en vue » (ibidem). Questionné par la suite sur ce qui 

vous fait finalement adhérer au parti en 2018 après avoir écouté la radio Itahuka pendant sept années, 

vous répondez avoir voulu travailler avec les autres, donner votre quote-part et partager vos idées (ibid, 

p.12). Interrogé une nouvelle fois sur les raisons pour lesquelles vous voulez soudainement rejoindre le 

parti en 2018 alors que vous prétendez écouter les émissions de la radio depuis 2011, vous répondez de 

manière lacunaire que le moment était venu (ibidem). Invité à expliquer en quoi le moment était venu, 

vous répondez de manière tout aussi lacunaire : « Je me disais que j’avais accumulé assez de bagages. 

Je jugeais que j’avais déjà écouté beaucoup d’émissions et que l’injustice au Rwanda augmentait de plus 

belle » (ibidem). 

 

Questionné sur un élément déclencheur qui vous pousse à rejoindre le parti en 2018, vous répondez que 

beaucoup de choses se passaient au Rwanda et que des rapports internationaux sortaient (ibidem). Invité 

à parler d’un rapport international qui vous aurait marqué, vous éludez la question et parlez des injustices 

dont la radio parlait (ibidem). Dès lors, invité à vous exprimer sur une injustice en particulier qui vous a 

marqué et qui vous aurait donné envie de soudainement rejoindre le parti en 2018, vous éludez une 

nouvelle fois la question et répondez ceci : « Tout le monde n’intègre pas le parti en même temps. Vous 

écoutez d’abord, vous analysez » (ibidem). 

 

Vos explications ne convainquent absolument pas le Commissariat général qui ne peut que constater que 

vous êtes incapable de fournir la moindre raison vous ayant poussé à rejoindre le parti en 2018, alors que 

vous êtes en Belgique depuis 2005 et prétendez écouter de manière très régulière les émissions de la 

radio Itahuka depuis 2011. Le Commissariat général note également que bien que vous déclarez que le 

moment était venu pour vous de vous impliquer au sein du parti que vous ne faites in fine pas grand-

chose au sein de ce dernier, hormis votre participation supposée à une manifestation et aux réunions 

mensuelles du parti. 

 

Le Commissariat général se retrouve dès lors renforcé dans sa conviction que vous n’êtes que très peu 

impliqué au sein du RNC, ne faisant pas de vous un opposant de premier plan. 

 

Les documents que vous versez à cet égard ne permettent pas de renverser ce constat. Ainsi, vous 

déposez votre carte de membre du RNC et des reçus de cotisation. Ces éléments attestent de votre 

adhésion à ce parti depuis 2019 et non 2018 comme vous l’alléguez. En effet, votre carte de membre 

mentionne la date du 12 août 2019 et les reçus de cotisation déposés remontent au 7 septembre 2019. 

En tout état de cause, le Commissariat général ne conteste pas votre adhésion à ce parti. 

 

Par conséquent, le Commissariat général considère qu’aucun élément ne permet de penser que 

les autorités rwandaises soient au courant de votre adhésion au RNC, votre faible engagement au 

sein de ce parti relevant plus d’une démarche intéressée de votre part que d’un véritable désir 

d’engagement. Dès lors, celui-ci n’est aucunement convaincu par le fait que votre faible 

implication au sein du RNC représente la moindre menace pour les autorités rwandaises au point 

de mener à l’arrestation alléguée de votre petit frère. D’autres éléments empêchent d’accorder foi 

en vos déclarations. 
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Relevons en premier lieu les documents que vous déposez à l’appui de la présente demande. 

 

En ce qui concerne le procès-verbal de mise en détention que vous déposez sous forme originale, le 

Commissariat général note plusieurs éléments limitant considérablement la force probante qui peut lui 

être accordé. 

 

Le Commissariat général relève en premier lieu que les faits pertinents de ce document, tels que les motifs 

de l’arrestation, ont été rédigés de manière manuscrite et sont dès lors, très facilement falsifiables. Ce 

constat est d’autant plus probant que ce document est rédigé sur une simple feuille blanche sans aucun 

élément formel d’identification hormis un cachet et une entête, qui sont tout aussi falsifiables. 

 

De plus, le Commissariat général note que les articles de loi invoqués sur ce procès-verbal ne 

correspondent aucunement aux problèmes qu’aurait connus votre frère. Ainsi, le procès-verbal est rédigé 

sur base de l’article 67 de la Loi N °027/2019 du 19/09/2019 relative à la procédure pénale. Or, l’article 

67 porte sur l’obligation de se conformer à certaines conditions au cours de l’acte d’instruction et donne 

plus précisément à l’officier en charge de l’affaire la possibilité de libérer un suspect tout en l’obligeant à 

se conformer à certaines décision (voir document n°2 dans la farde bleue). Cet article est donc totalement 

hors propos dans un procès-verbal de mise en détention. L’article de loi à utiliser dans ce cas n’est donc 

pas le 67 mais bien le 66 de la même loi, qui traite des conditions d’arrestation et de mise en détention 

(ibidem). Le troisième paragraphe de ce procès-verbal, précisant les implications de l’article 67, détaille 

par ailleurs le contenu de l’article 66, et non de l’article 67 qui est pourtant invoqué, ce qui confirme que 

l’article 67 n’est pas d’application dans le cas de figure que vous évoquez. Une telle erreur d’application 

de la loi affaiblit fortement l’authenticité de ce document. 

 

Ce constat s’en trouve renforcé par le fait que la mention de l’article 67 n’est pas manuscrite mais déjà 

présente initialement dans le template utilisé par la police, ce qui indiquerait que cette erreur dans 

l’utilisation des références aux articles de loi se reproduit dès que ce template est utilisé par cette dernière. 

Le Commissariat général ne peut tout simplement pas croire à une telle erreur généralisée sur des 

documents émanant de la police nationale. 

 

L’article 66 précise également qu’une copie du procès-verbal est réservée au prévenu et non un original 

(voir document n°2 dans la farde bleue). Le Commissariat général n’estime dès lors pas crédible que vous 

soyez en mesure de déposer un original de ce document, ce qui affaiblit encore davantage son 

authenticité. 

 

Les articles invoqués en rapport aux faits reprochés à votre frère ne sont pas plus crédibles. Ainsi, l’article 

198 de la Loi n°68/2018 du 30/08/2018 déterminant les peines et les infractions en général traite de l’offre 

et de l’acception d’un prix aux fins de provoquer la guerre au Rwanda (voir document n°3 dans la farde 

bleue). L’article 198 précise que les infractions auxquelles fait référence cet article sont celles prévues à 

l’article 195 (ibidem). Or, l’article 195 de la Loi n°68/2018 du 30/08/2018 a trait à la mise à la disposition 

d’un pays étranger d’un territoire, des troupes ou des arsenaux de guerre (ibidem). Cet article est donc 

totalement hors propos en ce qui concerne votre frère. 

 

Il en va de même de l’utilisation de l’article 243 de la Loi n°68/2018 du 30/08/2018, concernant la 

nondénonciation d’un crime ou d’un délit, le Commissariat général souligne encore une fois que cet article 

de loi apparait comme totalement hors propos dans la supposée arrestation de votre frère. 

 

Ces différents éléments affaiblissent fortement la force probante de ce document. Le Commissariat 

général n’est donc aucunement convaincu de l’authenticité de ce document tant les erreurs sont 

nombreuses et rendent l’ensemble peu crédible. 

 

S’agissant de l’attestation de mise en détention provisoire de votre petit frère, [I.R.], le Commissariat 

général relève tout d’abord que ce document n’est produit qu’en photocopie, rédigé sur une feuille blanche 

à partir d’un traitement de texte et ne comportant aucune élément d’identification formel en dehors d’un 

cachet et d’un en-tête aisément falsifiables. 

 

Ensuite, le Commissariat général relève que, concernant les faits prétendument reprochés à votre frère, 

ce document reprend les mêmes références d’articles de loi que le procès-verbal de mise en détention, 

lesquels sont étrangers à la situation de votre frère telle que vous la décrivez. En outre, ce document fait 

mention, au niveau des faits présumés d’un « crime de méchanceté ». Aucun élément dans ce document 

ou dans vos déclarations ne permet de comprendre le contenu d’un crime de méchanceté et ce qui serait 
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exactement reproché à votre frère en rapport avec cela. Ainsi, ces constatations viennent confirmer le 

constat selon lequel le Commissariat général ne croit pas que votre frère ait été arrêté. 

 

Ce constat est également renforcé par le peu d’intérêt que vous montrez quant à la situation de votre 

frère. Ainsi, mis à part que ce dernier a été libéré en janvier 2021 par son avocat qui aurait pu montrer 

que l’arrestation de ce dernier a été faite de manière illégale et qu’il aurait attrapé des maladies en prison, 

vous êtes incapable de dire si ce dernier a été jugé ou s’il est encore dans l’attente d’un procès (cfr, NEP, 

p.20). Le Commissariat général note également que vous n’avez eu aucun contact direct depuis sa sortie 

de détention alors que votre adhésion au RNC en serait la cause (ibidem). Vous n’êtes pas non plus en 

contact avec l’avocat (ibidem). A la question de savoir pour quelles raisons vous n’avez pas eu de contact 

avec ce dernier, vous déclarez que votre frère n’a pas de téléphone. Questionné sur votre sœur et le fait 

qu’elle possède un téléphone, vous déclarez qu’elle n’habite pas à Musanze ce qui ne vous permet pas 

de contacter votre frère (ibidem). Vos déclarations ne convainquent pas le Commissariat général qui note 

que vous ne montrez visiblement aucun intérêt à en savoir plus sur la situation actuelle de votre frère et 

utilisez des prétextes tout à fait simplistes, comme le fait que votre frère n’a pas de téléphone, pour justifier 

ne pas avoir pris de ses nouvelles. De plus, même si votre sœur n’habite pas à Musanze, force est de 

constater que vous déclarez qu’elle a été rendre visite à votre frère en prison et qu’elle est en contact 

avec son avocat (ibidem). Dès lors, rien ne permet de justifier que vous ne soyez pas plus informé sur la 

situation de ce dernier, ce qui renforce encore davantage l’absence de crédibilité de cette arrestation 

alléguée. 

 

Le 19 avril 2021, après la notification de la décision du Commissariat général, vous versez au dossier un 

document « A qui de droit » rédigé par l’avocat de votre frère et ce, par le biais de votre requête dans le 

cadre de votre recours au Conseil du contentieux des étrangers. 

 

Le Commissariat général souligne qu’outre le fait qu’il ne peut s’assurer de la sincérité de son auteur qui 

agirait dans le cadre d’une relation contractuelle avec votre famille, ce document n’est que peu 

circonstancié. En effet, son auteur ne fait en effet que mentionner des données relatives à l’identité de 

votre frère et expliquer brièvement que celui-ci serait « […] inculpé des faits commis en complicité avec 

son frère résidant à l’étranger (Belgique), d’incitation de la population au soulèvement et aux troubles, et 

d’autre part, de ses propres chefs d’accusation […] » , sans plus de détails sur ces éléments. Le 

Commissariat général considère que ce document n’est pas susceptible de rétablir la crédibilité de vos 

déclarations. 

 

S’agissant ensuite du document joint à cette lettre, à savoir la copie d’un jugement sur la détention et la 

libération provisoire, le Commissariat général relève que ce document est présenté en copie rédigé sur 

une feuille blanche à partir d’un traitement de texte et ne comportant aucun élément d’identification formel 

en dehors d’un cachet qui s’avère être illisible et d’un en-tête aisément falsifiables. 

 

Outre le fait que ce document fait, lui aussi, référence aux mêmes articles de loi analysés supra 

concernant les chefs d’accusation portés à l’encontre de votre frère, d’autres mentions s’avèrent 

également erronées. Ainsi, au sein du paragraphe n°5 relatif aux explications du Parquet concernant la 

mise en détention de votre frère, il est mentionné que « […] se basant sur les articles 74 et 75 de la loi 

n°027/2019 du 19/09/2019, il existait des indices sérieux de culpabilité dans le chef du prévenu […] », 

justifiant ainsi sa mise en détention provisoire. Or, l’article 74 de ladite loi concerne la procédure relative 

à la préparation et au transfert d’un dossier provenant de l’organe de poursuite judiciaire à la juridiction 

compétente (voir farde bleue). L’article 75 précise les conditions de ce transfert. L’article de la même loi 

faisant référence aux indices sérieux de culpabilité justifiant une détention provisoire est en réalité l’article 

66. Ces constatations limitent consiédrablement la force probante pouvant être accordée à ce document. 

 

Enfin le Commissariat général relève que ce document émanant du Tribunal de grande instance de 

Musanze ne fait aucune référence aux circonstances de commission de l’infraction tel qu’il est requis 

par l’article 78 alinéa 4 de la loi 027-2019 intitulé : « Contenu du jugement sur la détention et la mise 

en liberté provisoires » (voir farde bleue). 

 

Compte tenu des constats énoncés ci-dessus ainsi que du caractère peu probant des documents que 

vous présentez, le Commissariat général estime que l’arrestation et la détention de votre frère ne peuvent 

être considérées comme établies. 
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Au vu ce qui précède, ces documents ne permettent donc aucunement de rétablir la crédibilité défaillante 

de votre récit et de penser que les autorités auraient arrêté votre petit frère suite à votre adhésion au 

RNC. 

 

Ce constat est renforcé par le fait que vous ne démontrez aucunement comment les autorités rwandaises 

auraient pu être au courant de votre implication au sein du parti, qui pour rappel, ne se résume qu’à une 

participation à des réunions mensuelles et à une participation supposée à une seule et unique 

manifestation (voir supra). 

 

Invité à expliquer comment les autorités pourraient être au courant de votre adhésion, vous faites 

référence à [E.A.], votre ami depuis toujours et également membre du FPR et haut placé du district de 

Musanze, qui serait au courant de votre adhésion (cfr, NEP, p.16). A la question de savoir comment ce 

dernier serait au courant de votre adhésion, vous déclarez avoir tenté de le sensibiliser en 2017 quand il 

est venu en Belgique et après qu’il vous ait entendu écouter la radio Itahuka (ibid, p.17). Or, le 

Commissariat général souligne que vous ne faisiez pas partie du RNC en 2017, ce qui rend dès lors 

improbable le fait que vous sensibilisiez des personnes à la cause d’un parti que vous n’avez vous-même 

même pas rejoint. Dès lors, à la question de savoir comment vous expliquez cela, vous répondez ceci : « 

[…] quand j’écoutais la radio, c’est comme si j’étais déjà dans le parti, je me sentais vraiment engagé bien 

que je n’avais pas encore officiellement rejoint le parti » (cfr, NEP, p.17). Vos explications ne convainquent 

absolument pas le Commissariat général qui n’estime pas crédibles les faits que vous racontez. 

 

Questionné par la suite sur d’autres personnes qui auraient pu parler de votre adhésion ou de celle de 

votre petit frère au sein du RNC, vous mentionnez un certain [R.N.] mais précisez que vous n’avez pas 

tenté de sensibiliser cette personne et que ce dernier n’aurait pas pu dénoncer votre petit frère aux 

autorités (cfr, NEP, p.18). Ainsi, vos propos purement hypothétiques ne permettent pas de convaincre le 

Commissariat général du fait que les autorités rwandaises sont au courant de votre adhésion au RNC. 

 

A cet égard, le Commissariat général rappelle qu’il ne croit pas à vos activités de sensibilisation pour le 

RNC, notamment, de par la vision très simpliste que vous avez des objectifs du parti, ainsi qu’expliqués 

ci-dessus. Le Commissariat général ne peut en effet penser que vos connaissances tout à fait basiques 

sur un parti comme le RNC soient suffisantes pour convaincre une tierce personne d’adhérer à un parti 

politique. 

 

Notons également que vous mentionnez lors du dépôt de votre demande à l’Office des Etrangers, avoir 

reçu des menaces de mort de la part d’[E.A.] et de [R.N.] (voir dossier OE). Or, rien dans vos déclarations 

lors de votre entretien ne permet au Commissariat général de penser que vous avez effectivement reçu 

des menaces de mort. Ainsi, à la question de savoir en quoi consistait ces menaces, vous déclarez 

qu’[E.A.] vous a dit que ce que vous faisiez n’était pas bien et que vous deviez quitter le parti (cfr, NEP, 

p.18). A la question de savoir en quoi le fait de vous dire cela équivaut à une menace de mort, vous 

répondez que c’est une menace parce que toute personne qui est membre du RNC est menacée et qu’à 

tout moment, vous pouvez être arrêté, faisant de nouveau référence à votre petit frère (ibidem). Quant 

aux prétendues menaces que vous auriez reçues de [R.N.], vous déclarez que ce dernier vous aurait 

également envoyé un message (ibidem). Invité à fournir une copie de ces messages, vous déclarez ne 

pas les avoir (ibidem). Dès lors, le Commissariat général n’est nullement convaincu de la crédibilité des 

supposées menaces de mort que vous déclarez recevoir lors de votre entretien à l’OE. 

 

Dès lors, au vu de ces informations, le Commissariat général n’estime nullement crédible que vous ayez 

sensibilisé [E.A.] à rejoindre le RNC en 2017. Par conséquent, le Commissariat général ne peut croire 

que cette personne, ainsi que vous en émettez l’hypothèse, ait pu prévenir les autorités de votre adhésion 

et de celle de votre petit frère au RNC. Cela est d’autant plus illogique que votre frère est prétendument 

arrêté en 2020 alors qu’[E.A.] aurait été au courant de votre adhésion depuis 2017. Vous ne démontrez 

dès lors aucunement que les autorités rwandaises sont au courant de votre adhésion au RNC. 

 

Ensuite, notons que le Commissariat général n’est nullement convaincu que vous ayez sensibilisé votre 

frère à la cause du RNC. Ainsi, vous déclarez avoir encouragé votre petit frère à écouter la radio Itahuka 

en 2017 (cfr, NEP, p.18). A nouveau, le Commissariat général note qu’à ce moment-là, vous ne faisiez 

même pas partie du RNC, ce qui relative fortement le fait que vous auriez sensibilisé votre petit frère à la 

cause d’un parti dont vous n’êtes pas membre. Quand bien même ce dernier aurait effectivement 

commencé à écouter la radio en cachette, le Commissariat général relève qu’il s’agit là de la seule 

supposée action de votre frère au Rwanda, ce qui ne permet aucunement de penser que ce dernier a été 

sensibilisé au parti. 
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Par ailleurs, le Commissariat général relève à cet égard une divergence dans vos déclarations à l’OE et 

celles au Commissariat général. Ainsi, vous déclarez au Commissariat général avoir dit à votre petit frère 

que si cela lui était possible, qu’il pouvait à son tour choisir des gens en qui il avait confiance pour les 

sensibiliser à son tour (ibid, p.20). Vous précisez ensuite ne pas savoir si votre frère s’exécute ou pas 

(ibidem). Or, vous déclarez à l’OE que votre frère a sensibilisé d’autres personnes en montrant la 

mauvaise gouvernance du FPR, l’absence de liberté d’expression de la population ainsi que les 

nombreuses injustices commises contre la population, éléments qui n’apparaissent nullement dans vos 

déclarations au Commissariat général (voir dossier OE). Cette nouvelle incohérence affaiblit encore 

davantage la crédibilité de vos déclarations et de la supposée adhésion de votre frère au RNC. 

 

Enfin, relevons les circonstances de la supposée arrestation de votre frère en juin 2020. Vous déclarez à 

cet effet que ce dernier aurait été arrêté lors de manifestations dans le district de Musanze qui auraient 

éclaté suite à la colère des habitants du quartier quant au peu d’aide qu’ils recevaient en période de covid 

(cfr, NEP, p.16). Votre frère aurait ainsi été le premier à dire que l’aide reçue de l’Etat n’était pas suffisante. 

Vous déclarez également que les accusations dont votre frère ferait l’objet et qui apparaissent sur les 

documents que vous déposez, à savoir le fait de recevoir de l’argent du RNC, sont de fausses accusations 

(ibid, p.19). Dès lors, si effectivement les autorités rwandaises en avaient après votre petit frère dans la 

révolte supposée des habitants du quartier de Musanze, le Commissariat général reste sans comprendre 

les raisons pour lesquelles ces dernières inventeraient de fausses accusations le liant au RNC alors 

qu’elles ont déjà des éléments pour l’arrêter. Le côté tout à fait fortuit et incompréhensible de ces 

accusations, le mêlant soudainement au RNC et vous mentionnant vous spécifiquement, alors que la 

faiblesse de votre engagement au sein du parti ainsi que l’absence totale d’une quelconque visibilité de 

votre part ont été relevés à de nombreuses reprises, finit de convaincre le Commissariat général que votre 

petit frère n’a pas été arrêté pour les raisons que vous indiquez. 

 

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général ne croit aucunement à l’arrestation de votre frère pour 

les raisons mentionnées ainsi qu’au fait que vous représenteriez vous ou lui la moindre menace pour les 

autorités rwandaises. Partant, vous ne démontrez nullement que vos autorités seraient informées de votre 

adhésion au RNC et rien ne permet donc de penser qu’elles s’en prendraient à vous, a fortiori au vu de 

votre implication politique particulièrement limitée. 

 

Enfin les autres documents que vous déposez ne peuvent inverser le sens de la présente décision. 

 

Vous déposez la copie d’un livret de famille délivré par la mairie de Clamart. Vous expliquez à ce sujet 

être le père de deux enfants, lesquels vivent avec leur mère en France. Vous déposez à cet égard une 

copie de la carte de séjour de leur mère laquelle indique qu’elle est « réfugiée congolaise ». Ces éléments 

ne sont pas remis en cause dans la présente décision. 

 

Toujours à ce sujet, l’évocation du fait que vos enfants bénéficient de la protection internationale en 

France dans le cadre de votre requête est sans incidence dans l’analyse de votre propre demande de 

protection internationale. 

 

Quant à l’article de presse que vous déposez concernant la détention de la femme d’un activiste au 

Rwanda, cette article est de portée tout à fait générale et ne vous mentionne aucunement. Cet article 

n’apporte donc aucun éclairage sur les faits à la base de votre demande de protection internationale et 

ne permet aucunement de tirer la moindre conclusion en ce qui vous concerne. 

 

S’agissant de la copie d’un document public du Procureur Général de la République du Rwanda déposée 

dans le cadre de votre recours auprès du Conseil du contentieux des étrangers, le Commissariat général 

constate que ce document est sans rapport aucun avec les éléments à la base de votre demande de 

protection internationale puisqu’il a trait à la mort de Kizito Mihigo. L’argument présent dans votre requête 

selon lequel ce document public présenterait une faute d’orthographe au niveau du cachet, ne saurait 

renverser les constats dressés dans la présente décision. 

 

Il en va de même de la copie d’une lettre portant l’en-tête du Ministère des finances. Ce document ne 

vous mentionnant aucunement n’apporte aucun éclairage sur les faits à la base de votre demande de 

protection internationale. 

 

Vous ne faites par ailleurs aucun commentaire sur les notes de votre entretien personnel. 
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Au vu de ce qui précède, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, 

en votre chef, une crainte de persécution au sens défini par la Convention de Genève de 1951 ou 

l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la 

définition de la protection subsidiaire. 

 

C. Conclusion 

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

 

2. Le cadre juridique de l’examen du recours 

 

2.1 Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de la 

loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige 

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour 

parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres 

bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer ou – si par exemple, il manque 

des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut pas confirmer ou réformer la décision 

confirmée sans devoir ordonner des mesures d’instruction complémentaires à cette fin – l’annuler » (Projet 

de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, 

Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95). 

 

2.2 Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises 

par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du 

Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que 

doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection 

internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection 

subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2011/95/UE »). 

A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif 

devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du 

Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le 

retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2013/32/UE »). 

 

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un recours 

effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y compris, 

le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 2011/95/UE 

». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient 

de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une 

réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une directive, les 

juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la 

lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et, 

partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union 

européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. 

du 5 octobre 2004, § 113). 

 

2.3 Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, 

de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux 

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 

 

3. Les nouveaux éléments 

 

3.1 A l’audience, le requérant dépose, par le biais d’une note complémentaire, plusieurs documents qu’il 

inventorie comme suit : 

 

« 1. Témoignage de Maître T.E., Conseil du frère du requérant, R.I. ainsi que ses documents d’identité ;  

2. Procès-verbal d’une audience du 07 janvier 2022 au Tribunal de Grande Instance de Musanze avec sa 

traduction française ;  
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3. Convocation du requérant à comparaître le 20 décembre 2022 à 8h au Tribunal de Grande Instance de 

Musanze avec sa traduction française ». 

 

3.2 Le dépôt de ces nouveaux éléments est conforme aux conditions de l’article 39/76 de la loi du 15 

décembre 1980. Le Conseil les prend dès lors en considération. 

 

4. Rétroactes 

 

4.1 Le requérant a introduit une première demande de protection internationale en date du 6 septembre 

2005. Le 15 mars 2007, le Commissaire général a pris une décision de refus du statut de réfugié et de 

refus du statut de protection subsidiaire. Le requérant a introduit un recours contre cette décision devant 

le Conseil, lequel a, par son arrêt n° 11 241 du 16 mai 2018, confirmé la décision attaquée. 

  

4.2 Le 24 juin 2020, le requérant a introduit une deuxième demande de protection internationale, sans 

avoir quitté la Belgique entre-temps. Le 8 décembre 2020, le Commissaire général a déclaré la demande 

ultérieure du requérant recevable. Le 11 mars 2021, le Commissaire général a pris à l’encontre de sa 

demande une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire. Le 

requérant a introduit un recours contre cette décision devant le Conseil, lequel a, par son arrêt n° 265 192 

du 9 décembre 2021, procédé à l’annulation de ladite décision en jugeant comme suit : 

 

« Par le biais de la requête introductive d’instance, la partie requérante a déposé plusieurs éléments 

nouveaux au dossier de la procédure. Le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le 

Conseil ») a estimé que ces documents augmentaient de manière significative la probabilité que la partie 

requérante remplit les conditions requises pour la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de 

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou pour la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de 

la même loi, et a constaté qu’il devait annuler la décision attaquée parce qu’il ne pouvait pas conclure à 

la confirmation ou à la réformation de cette décision sans mesures d’instruction complémentaires de ces 

éléments nouveaux. 

 

Par une ordonnance du 17 novembre 2021, notifiée, le Conseil a, en application de l’article 39/76, § 1er, 

alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980, ordonné au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

(ci-après dénommé « le Commissaire général ») d’examiner les éléments nouveaux déposés au dossier 

de la procédure et de lui transmettre un rapport écrit dans les huit jours de la notification de cette 

ordonnance. 

 

Le Conseil constate que la partie défenderesse n’a pas déposé de rapport écrit dans le délai requis de 

huit jours. Or, conformément à l’article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la même loi, ‘si le Commissaire général 

aux réfugiés et aux apatrides renonce expressément à ce droit d'examen, ou si le rapport écrit visé à 

l'alinéa 3 n'est pas introduit ou l'est tardivement, la décision attaquée est annulée sans procédure ou 

audience ultérieures’. 

 

En conséquence, le Conseil annule la décision attaquée et renvoie l’affaire au Commissaire général pour 

que celui-ci procède à l’analyse des nouveaux documents précités et en tienne compte dans le nouvel 

examen de la demande de protection internationale de la partie requérante ». 

 

4.3 Sans avoir réentendu le requérant, la partie défenderesse a pris à son égard une seconde décision 

de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire en date du 26 avril 2022. Il 

s’agit de la décision présentement attaquée devant le Conseil. 

 

5. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 

 

5.1 L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à 

l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 

1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».  

 

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés, 

signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 (ci-après dénommée la « 

Convention de Genève » ; Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)), telle 

qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier 1967, 

lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui, « 

craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son 
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appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle 

a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays; 

ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence habituelle, 

ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ». 

 

5.2 En l’espèce, le requérant invoque en substance une crainte d’être persécuté en raison de ses activités 

au sein du RNC Belgique et de l’arrestation et la détention de son frère au Rwanda à cause desdites 

activités. 

 

5.3 Dans la motivation de sa décision de refus, la partie défenderesse estime que les déclarations du 

requérant, de même que les documents produits en vue de les étayer, ne permettent pas d’établir le bien-

fondé des craintes qu’il invoque.  

 

5.4 Pour sa part, après un examen attentif du dossier administratif et des pièces de procédure, le Conseil 

considère qu’il manque des éléments essentiels à défaut desquels il ne peut conclure à la confirmation 

ou à la réformation de la décision attaquée sans qu’il soit procédé à des mesures complémentaires 

d’instruction. 

 

5.5 En effet, le Conseil relève en premier lieu qu’il n’est aucunement remis en cause par la partie 

défenderesse que le requérant a effectivement adhéré au RNC depuis mai 2018 (Notes de l’entretien 

personnel du 18 janvier 2021, p. 5) et que dans ce cadre il mène des activités de nature politique, dont 

seule la substance exacte est à ce stade remise en cause.  

  

5.5.1 Dans la requête introductive d’instance, il est à cet égard reproché à la partie défenderesse de ne 

pas avoir analysé la situation des membres du RNC au Rwanda dans la décision attaquée et de ne pas 

avoir versé au dossier la moindre information générale à ce sujet (requête, pp. 25 et 26). Le Conseil relève 

que ce reproche est effectivement fondé dans la mesure où la motivation de la décision attaquée n’aborde 

pas cette question et que la partie défenderesse n’a pas produit d’information sur ce point. 

 

Inversement, le requérant a déposé un article afin d’illustrer la situation dans son pays d’origine. Dans le 

cadre de sa requête, l’intéressé revient longuement sur cet aspect, à travers des extraits d’articles et de 

rapports - notamment un extrait d’un COI Focus du service CEDOCA de la partie défenderesse - ainsi 

que des extraits de la jurisprudence du Conseil (requête, pp. 25 à 30), pour en conclure en substance que 

« les sources trouvées par le requérant sur internet et dans son dossier administratif, tout comme la 

documentation en possession de la partie adverse elle-même, laissent apparaître que le soutien politique 

au RNC est réprimé par les autorités rwandaises » (requête, p. 27).  

  

A l’audience, la partie défenderesse s’abstient toujours de verser au dossier des informations générales 

au sujet de la situation actuelle des membres du RNC en cas de retour au Rwanda et soutient  uniquement 

que le faible degré de visibilité et d’engagement du requérant pour ce mouvement ne sont pas suffisants. 

 

Pour sa part, le Conseil relève que, ce faisant, les dossiers administratif et de la procédure ne permettent 

pas de déterminer sur quelles informations actuelles et spécifiques la partie défenderesse analyse la 

problématique des opposants politiques au Rwanda actuellement, et ce alors que les éléments dont la 

partie requérante se prévaut à cet égard, même s’ils manquent pour certains d’actualité, doivent 

néanmoins pousser les instances d’asile à une grande prudence dans l’examen des demandes introduites 

par des ressortissants de ce pays ayant un profil politique tel que celui de l’intéressé. 

 

Le Conseil estime dès lors qu’il y a lieu de procéder à une nouvelle instruction plus poussée, au regard 

d’informations actuelles et spécifiques au RNC, quant au traitement des ressortissants rwandais membres 

dudit parti en cas de retour dans leur pays d’origine. 

 

5.5.2 Le Conseil souligne en dernier lieu que, dans le cadre de la nouvelle instruction et analyse qu’il 

revient à la partie défenderesse d’accomplir, il y aura lieu d’analyser et de tenir compte des nouveaux 

documents versés au dossier de la procédure quant aux problèmes rencontrés par le frère du requérant 

au Rwanda. 

 

5.6 Après l’examen des pièces de la procédure et du dossier administratif, il apparaît qu’en l’état actuel 

de la procédure, il manque des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut pas conclure à 

la confirmation ou à la réformation de la décision attaquée, sans qu'il soit procédé à des mesures 

d'instruction complémentaires. Toutefois, le Conseil n’a pas compétence pour procéder lui-même à cette 
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instruction (articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et exposé des motifs de la loi réformant le Conseil d’État et 

créant le Conseil du Contentieux des Etrangers, exposé des motifs, Doc.parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-

2006, n° 2479/001, pages 95 et 96). 

 

5.7 En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15 

décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée, afin que la partie défenderesse procède aux 

mesures d’instruction nécessaires pour répondre aux questions soulevées dans le présent arrêt. 

 

Ces mesures d’instruction complémentaires devront au minimum porter sur les points développés aux 

points 5.5.1 et 5.5.2 du présent arrêt. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La décision rendue le 26 avril 2022 par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides est annulée. 

 

Article 2  

 

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq avril deux mille vingt-trois par : 

 

 

M. F. VAN ROOTEN, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme R. DEHON, greffière assumée. 

 

 

La greffière,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

R. DEHON F. VAN ROOTEN 

 


